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RENTREE 2008 : DISPOSITIF ASSISTANT D’EDUCATION 
 
 

Depuis la rentrée 2007, les enveloppes globales de supports d'assistants d'éducation et 
d'auxiliaires de vie scolaire collectifs (hors auxiliaires de vie scolaire individuels) sont gérées 
pour les collèges et les écoles : par les inspections académiques et pour les lycées et les 
lycées professionnels : par le rectorat.  
 

Chaque inspection académique, dans le cadre de son enveloppe, assure la gestion directe de 
ces supports.  
 

La gestion des assistants pédagogiques, en intégrant ceux attribués dans le cadre de 
l'accompagnement éducatif, des assistants d’éducation exerçant la mission d'assistance des 
professeurs handicapés, la suppléance des assistants d'éducation et des MI-SE sont de la 
compétence du rectorat.  
 

Les emplois de MI-SE ont été supprimés dans les établissements au fur et à mesure des 
vacances de poste et ont donné lieu à la création d'un nombre identique d'assistants 
d'éducation.  
 

A la date du 3 mars 2008, le nombre d'ETP de MI-SE restant implanté en établissement 
est de 163. Cette gestion de transformation d'emplois continue à être assurée par le rectorat 
jusqu'à l'extinction du dispositif.  
 

En ce qui concerne les auxiliaires de vie scolaire individuels, 384,20 ETP sont répartis entre 
les cinq départements; 8,80 ETP sont consacrés à la suppléance et au remplacement.  
Le plafond d'emplois a évolué de manière positive à la rentrée 2007 ;109 emplois 
supplémentaires répartis entre les 5 départements.  
 

Pour la gestion des moyens de surveillance, une nouvelle base de détermination des 
dotations a été réalisée pour la rentrée 2008. Les éléments constitutifs du barème 
figurent dans les documents joints.  
 

Les tableaux des pages suivantes indiquent, pour les lycées et les cités scolaires, les dotations 
théoriques, les écarts par rapport aux dotations réelles pondérées et les taux de couverture.  
 

Sur ces éléments un redéploiement des moyens de surveillance est réalisé entre les 
lycées de l'académie afin de conforter la couverture des établissements les plus 
déficitaires.  
 

Ce redéploiement est réalisé à partir des établissements ayant les taux de couverture les plus 
élevés et les écarts par rapport à la dotation théorique les plus importants. Le solde global de 
ces opérations correspond à une variation négative de 8. En mesure de rentrée 2008, 7 
supports de MI/SE ont été supprimés en contrepartie des créations d'infirmières. Le 
potentiel de suppléance est augmenté d'un moyen supplémentaire.  
 

A la rentrée 2008, afin d'assurer la généralisation du dispositif de l'accompagnement 
éducatif dans tous les collèges, des moyens supplémentaires en assistants pédagogiques 
seront mis en œuvre.  
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